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PÔLE APPRENTISSAGE 

 
 

ATTESTATION DE PROMESSE D’EMBAUCHE 
EN CONTRAT D’APPRENTISSAGE 

 
TOUS LES CHAMPS DOIVENT IMPÉRATIVEMENT ÊTRE COMPLÉTÉS 

 
Il est convenu entre les deux parties (Entreprise et Apprenti(e)) : 
ENTREPRISE 
 

M/Mme ______________________________________, directeur/directrice de _______________________________________ 
Adresse : ________________________________________________________________________________________________ 
Courriel : ________________________________________________________________________________________________ 
Téléphone : _____________________________ 
Contact à privilégier pour l’envoi de documents : 
________________________________________________________________ 
 

N° SIRET :         N° IDCC :  
Code NAF : 
Effectif de l’entreprise : 
Caisse de retraite complémentaire :  
Régime Social :  URSSAF   MSA  
 

MAITRE D’APPRENTISSAGE 
Nom et prénom du Maître d’apprentissage : 
Date de naissance du Maître d’apprentissage :                     N° de Sécurité sociale : 
Adresse mail du Maître d’apprentissage : 
Téléphone du Maître d’apprentissage :  
Emploi occupé du Maître d’apprentissage : 
Diplôme ou titre le plus élevé obtenu : 
Niveau de diplôme ou titre le plus élevé obtenu : 
 

CONTRAT D’APPRENTISSAGE 
L’apprenti travaillera sur machine dangereuse ou sera exposé à des risques particuliers :    oui   non  
Lieu d’exercice du jeune (si différent) :  
Date prévisionnelle de signature du contrat : 
Date prévisionnelle d’embauche : 
Date prévisionnelle de début de formation pratique chez l’employeur : 
Date prévisionnelle de fin de contrat :     Durée hebdomadaire du travail :  
 

Et l’apprenti 
 

M. Mme__________________________________ domicilié(e) à __________________________________________________ 
 

 
Qu'un contrat d'apprentissage sera signé en vue de la prochaine rentrée scolaire. 
« L'employeur assure dans l'entreprise la formation pratique de l'apprenti. Il lui confie notamment des tâches ou des 
postes permettant d'exécuter des opérations ou travaux conformes à une progression annuelle définie par accord entre 
le centre de formation d'apprentis et les représentants des entreprises qui inscrivent des apprentis dans celui-ci. » 
(Article L.6223-3 du code du travail). 
 
 

Fait à :  _________________________                                   Le : ____________________________ 
 

Signature du/de la futur(e) Apprenti(e)                                 Signature du Directeur et Cachet de l’Entreprise 
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PÔLE APPRENTISSAGE 
 

 
 
 
 

Zone réservée au site de formation (Lycée/UFA/GRETA) 
Nom du site de formation : Lycée Blaise Pascal 
N° UAI de l’EPLE : 0760095R 

N° SIRET De l’EPLE : 19760095000012 
Adresse du site de formation : 
                             5 rue des Emmurées  BP1105 
                      76174 Rouen Cedex 
 
 
 
 
 
Nom du diplôme préparé : 
 
Code Diplôme :  
Code RNCP :  
 

Date début du cycle de formation :  
Date prévisionnelle des examens :  
Nombre d’heures :  
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